
 

 

29 URIOPSS OCCITANIE FORMATIONS 2018 

CONSULTEZ L’OFFRE 2018 
 EN LIGNE ! RUBRIQUE FORMATION 

En fonction de vos besoins, toutes les formations INTER peuvent être proposées  

en INTRA, contactez votre Uriopss ! 

Pour en savoir plus,  

contactez votre Uriopss ! 

 
 
 
 

 

MUTUALISATION & MISE A DISPOSITION  
DU PERSONNEL 

Contexte 

Les associations peuvent envisager de mutualiser divers moyens, dont leur 

personnel. Cette perspective est par ailleurs fortement encouragée par les 

financeurs. Par contre, ce mode de coopération est fortement encadré 

juridiquement. Une journée pour permettre d’envisager des actions de 

mutualisation dans un cadre juridique sécurisé. 

Objectifs 

 Maîtriser le cadre juridique de la mutualisation de personnel 

 Identifier les axes de mutualisation 

 

Points forts 

 Adaptation aux particularités du secteur 

 Personnalisation de la formation grâce à une remontée de vos 

questions préalables 

 Mise à niveau sur les dernières évolutions législatives et 

jurisprudentielles 

 

Programme 

 Un cadre à définir  

□ Identifier le cadre légal et règlementaire de la mutualisation ou 
mise à disposition de personnel 

□ Identifier les situations prohibées 

□ Connaître les risques  

 
 Préparer et conduire un diagnostic partagé préalable à la 

mutualisation 

□ Les outils à mobiliser : la grille d’analyse, les indicateurs, les 
tableaux de bord 

□ Les thématiques à explorer 

□ Présentation et utilisation du diagnostic 

 
 Les conséquences juridiques et RH de la mutualisation ou mise à 

disposition de personnel 

□ Sur la responsabilité de l’employeur 

□ Sur la responsabilité de la structure d’accueil 

□ Le statut individuel et collectif du salarié 
  

 

Date(s) & Lieux :  

15 octobre 2018 - Montpellier 
 
1er février 2018 - Toulouse 

 

Durée :  

1 jour – 7 heures  

 

Tarifs :  

270 € - Adhérent 
350 € - Non-adhérent 

 

Public :  

Dirigeants, cadres, professionnels 
chargés de la gestion RH  

 

Méthodes pédagogiques : 

 Apport théorique sur support écrit 
 Echanges avec les participants 
 Cas pratiques 

 

Intervenant : 

Catherine AUDIAS, consultante-
formatrice dans le domaine du droit 
social, ressources humaines et 
gouvernance associative 

 

 

En fonction des besoins des participants, le 
formateur adaptera le déroulé et le contenu 
de la formation 
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RESSOURCES HUMAINES ET MANAGEMENT  

 


